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Damit sind wir am Schluß der Erörterungen angelangt, die das
Aufkommen des Simplon als Fernstraße untersuchen sollten. Lange Umwege,
die oft weitab von der eigentlichen Fragestellung zu führen schienen, waren
notwendig, um die aufgeworfene Frage beantworten zu können, da die
direkten Quellen fast völlig versagen. Dennoch konnte die Antwort erzielt
werden, daß der Simplonpaß bereits im Anfang des 11. Jahrhunderts begangen,

seit der 2. Hälfte des 12. Jahrhunderts einen besonderen Anstoß erhielt
in der Benutzung als großer Straßenverbindung. Die Alpenpaßpolitik, die
Friedrich I. aus der Erkenntnis ihrer Notwendigkeit betrieb, hat zur
Stärkung der Bedeutung auch des Simplonpasses mitgeholfen.

Vielleicht aber wird aus den Schätzen des Archivs zu Sitten, aus dem
vor kurzem noch die bedeutsame Urkunde von 1203 auftauchte, die den
Beweis für die Benutzung der Furka und für die Verbindung von Oberwallis
und Vorderrheintal vor 1200 bot41, noch einmal ein weiterer Fund sich
ergeben, der auch für den Simplonbereich die Erkenntnis noch wesentlich
fördert und aufklärt.

UN SOUVENIR DES FETES EN L'HONNEUR
DE L'AMBASSADE SUISSE DE 1663

Par Jean Cobdey

Le traite d'alliance conclu par le roi Henri IV avec les cantons helvetiques
en 1602 etant venu ä expiration, il importait k Louis XIV de le renouveler.
II assurait en effet k la France la preponderance militaire en Europe et,
d'autre part, les cantons avaient le plus grand avantage k s'assurer la conti-
nuite des pensions et des privileges commerciaux dont ils jouissaient dans
le royaume.

Apres de longues negociations, le traite d'alliance renouvelee fut conclu
en 1663 et, cette meme annee, selon l'usage, une ambassade des cantons
vint k Paris sur l'invitation du roi, pour le ratifier solennellement par un
serment k Notre Dame1.

Elle etait particulierement nombreuse. Les trente-six delegues officiels
s'etaient en effet adjoint quatre-vingt sept attaches pour faire bonne figure
ä la Cour, et dont ils pensaient, ä tort du reste, que le roi accepterait de
payer les depenses faites au cours du voyage.

41 Iso Müller, Der Paßverkehr über Furka und Oberalp um 1200 in: Blätter a. d.
Walliser Gesch. 10 (1950) 401fl.

1 Le recit detaill6 des negociations et de l'ambassade en France se lit dans Une Ambassade

suisse ä Paris (1663), par Tony Bökel. Lausanne, Payot, 1910, m-80.
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Partout oü ils passerent les ambassadeurs furent regus magnifiquement.
En leur honneur, de grandes fetes et de somptueux festins furent offerts par
Louis XIV et les principaux personnages de la Cour. La municipalite pari-
sienne les accueillit aussi k l'Hötel de Ville, oü un banquet leur fut servi. Ils
burent des vins des premiers crus de France, du Rhin, d'Espagne et, au
dessert, des oiseaux auxquels on avait attache des rubans et des grelots
s'envolerent de plats couverts oü on les avait apportes et se disperserent
dans la salle.

Toutefois, au recit de cette fete, un detail pittoresque fait defaut, un
souvenir personnel que nous trouvons, non sans surprise, dans une histoire
generale de la danse publiee en 1723 par un ancien payeur des gages du
Parlement de Paris, Jacques Bonnet2. II est precede par une anecdote assez
savoureuse relative k la reception faite dans le meme lieu aux delegues des
cantons venus en 1602 pour ratifier le traite d'alliance conclu avec Henri IV.

«C'est un usage en France, ecrit cet historien, qu'ä toutes les occasions
des rejouissances publiques, l'Hötel de Ville de Paris donne une fete qui
consiste en festins, en bals et en grands feux d'artifice, dont la depense est
tres considerable. L'Histoire remarque que du temps d'Henri IV, les treize
Cantons avoient envoye un tres grand nombre de bourguemestres ä Paris
pour renouveler leurs alliances, ce qui se fait depuis, tous les cinquante ans.
L'Hötel de Ville avoit envie de les regaler avec grand appareil; mais n'ayant
pas de fonds dans ce temps lä pour subvenir ä cette depense, le Gouverneur
de Paris, le Prevöt des Marchands et les echevins s'aviserent de presenter
un memoire au roi, pour le prier de leur accorder un petit droit sur les robinets
des fontaines publiques de la ville, pour regaler les Cantons. Henri IV ayant
lu le memoire leur dit: «Messieurs, il n'appartient qu'ä Dieu de changer
l'eau en vin; cherchez quelqu'autre fonds qui ne soit point ä charge aux
Parisiens, pour bien regaler mes Allies.» Une reponse si sage fait bien voir la
bonte que le roi avoit pour son peuple.

«J'ai vu en 1664 (sie), la fete qu'on leur donna k l'Hötel de Ville en
pareille occasion, oü les festins, les bals et les feux de joie repondoient ä la
magnificence du regne de Louis XIV. Comme mon pere etoit capitaine de

son quartier, il fut prie de la fete et m'y mena. J'y dansai une entree ä la
Suisse, que Saint-Andre m'avoit montree. Les bourguemestres battirent des
mains et me firent boire razade dans un petit verre ä la sante des Cantons3.»

Ce n'est lä, sans doute, qu'un bien menu detail; mais ecrit avec bonne
humeur et non sans esprit, il valait la peine, nous semble-t-il, d'etre signale.

Notons enfin, et c'est lä encore un detail inattendu et curieux, que
Jacques Bonnet, catholique, etait par sa mere, nee Bourdelot, petit-neveu
de Theodore de Beze.

2 Jacques Bonnet, Histoire generale de la danse sacree et profane. Paris, 1723, in-16,
p. 126-127.

3 II est bien difflcile de preciser ä quelle danse populaire il est fait ici allusion. Saint-
Andrö etait un danseur professionnel qui dansait ä la Cour au milieu du XVII0 siecle et
parut dans Ponwne, le premier opera francais (1671).

585


	Un souvenir des fêtes en l'honneur de 'ambassade Suisse de 1663

